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Questionn° 219 de FOURNYDimitri

à COURARDPhilippe--Ministre desAffaires intérieures et de la Fonctionpublique

N°: 219 (2006-2007) 219 Réception: 12 juillet 2007 Echéance : 02 aoOt 2007

Matière : Pouvoirs locaux-Communes -

Objet: La responsabilité pénale des élus.

Question écrite

Le tribunal correctionnel de Bruges a récemment confirmé, en appel, que le bourgmestre de
Damme était responsable d'un accident mortel qui s'était produit sur le territoire de sa commune.
Le bourgmestre a écopé, en tant que gestionnaire de la voirie, de 3 mois de prison avec sursis et
de 1.100 euros d'amende, dont la moitié avec sursis, pour défaut de prévoyance. Sa
responsabilité est ainsi engagée car l'éclairage au carrefour était insuffisant.

Cet arrêt a suscité de nombreuses réactions au regard du caractère pour le moins préjudiciable
qu'il risque d'engendrer et a relancé le débat sur la responsabilité des élus pour coups et
blessures, voire homicide, par imprudence (articles 418 à 420 du code pénal).

Cet arrêt risque de surcroTtde décourager des futurs élus à s'engager dans la vie politique. Ainsi
une négligence bénigne peut mener à une condamnation pénale. Cette sanction est un danger
pour la démocratie locale.

Tout élu local, lorsqu'il dirige sa commune, peut être confronté à des situations qui impliquent sa
responsabilité tant civile que pénale, alors qu'il n'a commis qu'une faute dénuée de toute
malveillance.
Ainsi, un bourgmestre peut voir sa responsabilité pénale engagée lorsqu'un cycliste a un accident
sur le territoire de la commune.

Notre droit pénal connaTttoujours l'unité de la faute civile et de la faute pénale pour les infractions
de coups et blessures involontaires ou l'homicide involontaire.

Par ce principe, une victime ne peut être dédommagée au civil que si la personne reconnue
responsable au civil l'est également au pénal.

Cette unité entre les responsabilités civile et pénale engendre des effets pervers.

En effet, l'on constate qu'une victime privilégie la voie pénale pour réparer son dommage afin,
notamment, de décharger l'instruction de sa demande sur le Ministre public.

Vu l'autorité de la chose jugée au pénal sur le civil, le juge pénal sera plus enclin de condamner
pénalement le responsable afin que la victime puisse obtenir réparation au civil.

De nombreux auteurs ont critiqué ce principe. Des propositions de lois ont été déposées au
niveau fédéral mais n'ont pas encore abouties.

L'UVCW, elle-même, réclame le découplement entre la faute civile et la faute. En effet, par ce
biais, on mettrait automatiquement fin à toutes les condamnations pour faute légère dans le seul
but d'obtenir une réparation civile à la victime.
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